RESEAUTRANSFRONTALIER POUR LA SECURITE ALIMENTAIRE 

(RTSA)
S T A T U T S 

TITRE I : CONSTITUTION

ARTICLE 1 : Il est créée, conformément aux lois en vigueur au  Sénégal, une Association sans but lucratif dénommée  RESEAU RTSA (Réseau Transfrontalier pour la Sécurité Alimentaire)

ARTICLE 2 : Le RESEAU RTSA  a été fondé par un regroupement de structures composées d'une ONG locale de trois Organisations Communautaire de base mobilisées autour de programmes de sécurité alimentaire dans l'espace transfrontalier en Sénégal méridional. 

ARTICLE 3 : Le RESEAU RTSA a été fondé par « 7a »/Maa-rewee, ADIKK, AIGLE  et CUSECPADI opérant dans la région de Kolda au Sénégal et les régions de Farime et de Bafata en Guinée-Bissau. Sa durée d'existence est illimitée.

ARTICLE 4 : Le RESEAU RTSA est apolitique et non confessionnelle. Il  s’interdit toute forme de discrimination en son sein.

ARTICLE 5 : Le RESEAU RTSA a son siège social à Kolda quartier Sikilo au siège de « 7a »/maa-rewee en face de la Trypano , Ce siège est transférable en tout autre lieu sur décision des membres du COM. 

ARTICLE 6 : Le Territoire d'intervention actuel du RESEAU RTSA correspond aux régions d’intervention de ses membres, en Guinée Bissau, en Guinée- Conakry et au Sénégal. Mais son action pourrait s'étendre à d'autres pays frontaliers de la sous-région  par décision de ses membres.

TITRE II : OBJET

ARTICLE 7: L’objectif général, du RESEAU RTSA est de contribuer à assurer la sécurité alimentaire des populations, rurales en particulier, en Sénégal méridional. 

ARTICLE 8 : Pour atteindre cet objectif, le RESEAU RTSA s’activera à formuler et mettre en œuvre, à travers ses membres, dans les zones d'intervention du RESEAU, un programme de sécurité alimentaire.

TITRE III : ADHESION ET PERTE DE MEMBRE
.
ARTICLE 9 : Le RESEAU RTSA  est ouvert  aux ONG locales et aux Organisations Communautaires de Base poursuivant les mêmes buts et objectifs et qui satisfont aux critères d’adhésion définis dans les statuts et  règlement intérieur.

ARTICLE 10 : La qualité de membre se perd par démission volontaire écrite ou par radiation pour incompatibilité avec la mission, les principes et les objectifs du RESEAU RTSA

TITRE IV : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

ARTICLE 11 : Le RESEAU RTSA est structuré autour des organes et instances  suivants :

· Un Conseil des Organisations Membres (COM)

· Un Secrétariat Exécutif Permanent (SEP)

· Les Représentants des Structures Membres (RSM)

· Un Forum des Partenaires du Réseau (FPR)

ARTICLE12: Le Conseil des Organisations Membres (COM) du Réseau RTSA est constitué par les représentants des dites organisations deux par organisation. Il fait office d’Assemblée Générale et à ce titre il assure la fonction d’orientation et de gouvernance du Réseau RTSA. 

La Présidence du COM est assurée de manière tournante pour une durée de 2 ans.
ARTICLE 13 : Le Secrétariat Exécutif Permanent (SEP)  est l’organe d’exécution du Réseau. Il est constitué par deux agents issus des organisations membres ou recrutés et reconnus par leur compétence. 

Il est domicilié au siège du RTSA

ARTICLE 14 : Les Représentant des Structures Membres sont composés des représentants des organisations membres et des organisations rurales partenaires du RESEAU  dans chaque pays frontalier

Les Représentant des Structures Membres du Réseau se réunissent tous les 6 mois

ARTICLE 15 : Le Forum des Partenaires du Réseau (FPR) est constitué par toutes les organisations qui soutiennent de manière active et dynamique le Réseau dans ses activités et programmes (les partenaires techniques et financiers, les représentants des Organisations Rurales partenaires de base du Réseau, les services techniques etc.).

Le Forum des Partenaires du Réseau (FPR) sera convoqué, en marge des travaux du COM, une fois chaque année. 
ARTICLE 16 : Les partenaires stratégiques techniques et financiers seront associés régulièrement aux rencontres du COM  avec voix consultative.

ARTICLE 17 : Les moyens et ressources du Réseau sont constitués  par : 

· Les droits d’adhésion et les cotisations des organisations membres, 

· les financements des projets et programmes obtenus auprès des partenaires et organismes de financement.

· Les compétences et ressources humaines disponibles dans les organisations membres.

· Les dons et les legs

TITRE VI : DISSOLUTION

ARTICLE 18 : La décision de dissolution du RESEAU est prononcée par le Conseil des Organisations Membres qui fait office d’Assemblée Générale. Cette A.G. se tiendra valablement à la majorité des 2/3 de ses membres, à défaut elle sera convoquée dans les 15 jours qui suivent. La dissolution sera prononcée dans ce cas par la majorité simple des membres présents.

En cas de dissolution les biens du RESEAU seront légués à des organisations poursuivant les mêmes buts.

TITRE VII : AUTRES DISPOSITIONS

ARTICLE 20 : Les modifications de ces présents statuts ne peuvent être effectuées que par décision du Conseil des Organisations Membres. sur proposition du  des Représentants des Structures Membres. Les projets de modifications sont alors discutés à la prochaine session du COM.

Les modifications opérées doivent être portées à la connaissance de l’autorité administrative compétente dans les délais requis.

ARTICLE 21 : Un règlement intérieur précisant les dispositions de ces présents statuts seront adoptés par le Conseil des Organisations Membres.

RESEAU TRANSFRONTALIER POUR LA SECURITE ALIMENTAIRE 

(RTSA)

 REGLEMENT INTERIEUR

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 : Les dispositions ci-après adoptées par le Conseil des Organisations Membres du RESEAU RTSA,  complétant les statuts, ont force d'obligation au titre de Règlement Intérieur.

TITRE II:  ORGANES DU RESEAU ET MECANISME DU FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 2 : Le Conseil des Organisations Membres du Réseau (COM) fait office d’Assemblée Générale du RESEAU RTSA.

Il est composé des représentants des organisations membres. Il est ouvert aux organisations communautaires de base (ONG locales et Associations Paysannes) des pays en Sénégal méridional (Gambie, Guinée Bissau, Guinée-Bissau et Sénégal) 

Chaque organisation est représentée par deux délégués.

Il a pour mandat 

· de définir les orientations stratégiques ;

· d’approuver les programmes et plans d’actions du réseau ;

· d’approuver les rapports (rapport moral du Président du Conseil et rapports d’activités et financiers du Réseau) ;

· de faire la promotion du réseau et de son programme ;

· d’organiser en son sein des rencontres thématiques ;

· de nommer le personnel su Secrétariat Exécutif ;

· de désigner le Président du Réseau ; 

Un(e) Président(e) est élu(e) pour 2 ans, non renouvelable et de manière tournante entre les organisations. Il a pour mandat :

· de convoquer et présider  les sessions du COM ;

· de contrôler et superviser le Secrétariat Exécutif Permanent ;

· de contrôler et superviser les ressources ;

· de convoquer le Forum des Partenaires du Réseau et des rencontres thématiques : 

· de représenter le Réseau aussi bien au niveau régional, national, qu'international.

ARTICLE 3 : Le Secrétariat Exécutif Permanent (SEP)

Il constitue l’organe exécutif du Réseau chargé d’assurer la gestion centralisée des activités du réseau sur le plan technique, administratif et financier.

Il est composé d'un Coordinateur Technique et Administratif (CTA) et d'un responsable administratif et financier. Ils peuvent être soit recruté ou choisi parmi les agents des structures membres du réseau.

Le Secrétariat Exécutif Permanent  a pour mandat :

· de coordonner les activités et programmes du Réseau ;

· de systématiser les rapports techniques et financiers trimestriels et annuels ;

· de préparer projets et budgets ;

· de gérer la banque de données du réseau ;

· d’assurer la permanence du siège du Réseau ;

· de gérer les ressources du Réseau ; 

Il est placé sous le contrôle et la supervision du Président en Exercice du Réseau.

ARTICLE 4 : Les Représentants des structures membres

Il s'agit des deux représentants de chaque structure membre du réseau. Ils ont pour mandat :

de coordonner la mise en œuvre des projets/programmes/activités dans les zones d'intervention du Réseau ;

de préparer la participation aux sessions du Conseil des Organisations Membres du Réseau (COM) ;

de rendre compte de leurs activités au Secrétariat Exécutif Permanent ;

ARTICLE 5 : Le Forum des Partenaires du Réseau

Il constitue un organe de conseil pour le Réseau. Il est composé des partenaires stratégiques techniques et financiers, des partenaires de base (organisations rurales) des administrations et services techniques qui collaborent avec les membres dans la mise en œuvre des activités et programmes du Réseau.

Il a pour mandat :

· de donner son avis et ses conseils sur toutes les activités du réseau ;

· de favoriser les échanges et la concertation entre les partenaires du réseau ;

· de participer aux réflexions sur des questions intéressant le Réseau ;

· de faire la promotion du réseau.

Il est convoqué chaque année  en marge des sessions du Conseil des Organisations Membres par le Président : 

TITRE III 
LE PROGRAMME DU RESEAU

ARTICLE 6 : Il est structuré autour de la problématique de la Sécurité alimentaire dans les pays transfrontaliers  Le programme est élaboré et exécuté de manière participative par les organisations membres.

ARTICLE 7 : La vision et la mission sont approuvées par le Conseil des Organisations Membres.

TITRE IV : 
CONDITIONS D’ADHESION AU RESEAU RTSA

ARTICLE 8 :
Sont admis comme membres du réseau RTSA les ONG locales  les Organisations Communautaires de Base  africaines qui satisfont aux conditions suivantes :

1. formuler une lettre de motivation adressée au Président

2. être une ONG et une Organisation Communautaire de Base africaine 

3. avoir une vision du développement qui cadre avec celle du réseau

4. intervenir principalement en zone transfrontalière 

5. promouvoir la participation des associations rurales dans le cadre de ses programmes et activités.

6. intervenir dans les domaines ciblés par le réseau (sécurité alimentaire) et en justifier au moins deux années d’expériences 

7. accepter les textes fondamentaux du réseau (Texte d’orientation, statuts et règlement intérieur) qui définissent les conditions de participation. 

8. s’acquitter de ses droits d’adhésion. 

TITRE V : DISPOSITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 9 : Sanctions

En cas de faute préjudiciable au Réseau, un membre peut faire l'objet d'une sanction allant de l'avertissement, blâme, suspension, exclusion temporaire, à la radiation définitive du RESEAU. 

Ces sanctions sont prononcées par le Conseil des Organisations Membres réuni en Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire sur proposition du (de la) Président(e) ou de la majorité des organisations membres. 

ARTICLE 10: Droits d’adhésion

Les droits d'adhésion au RESEAU sont fixés à cinq cent mille francs CFA (500 000 F CFA) pour chaque organisation membre. 

ARTICLE 11: Cotisations des membres

Une cotisation annuelle de cent mille CFA (100.000 F CFA) est obligatoire pour chaque membre. Cette cotisation est payable en une ou plusieurs tranches répartie au cours de l’année. 

ARTICLE 12 :Les sommes versées par les membres au RESEAU RTSA au titre de droits d'adhésion, cotisation, dons, etc... ne sont en aucun cas remboursables.



